
MANDAT

La société, Bischimmo SA, RPM 0873.738.089 ayant son siège social à 1310 La Hulpe, Chaussée de 

Bruxelles 135 A (bte 3), représentée par deux administrateurs, 

Monsieur Marc Limpens et 

Promiris Management Services SA, représentée par Quentin Bernard 

nomme et désigne comme mandataire spécial la société Compagnie de Développement Promiris, 

RPM 0670.913.366, ayant son siège social à 1310 La Hulpe, Chaussée de Bruxelles 135 A (bte 3), 

représentée  par  Christian  Terlinden  pour  signer  la  demande  de  permis  d’urbanisme  et 

d’environnement pour le démolition d’un immeuble de bureau situé avenue Bischoffsheim 11 à 1000 

Bruxelles et la reconstruction d’un immeuble de logements étudiants. 

Bischimmo SA donne pouvoir au  mandataire, agissant individuellement avec pouvoir de 

substitution,  aux fins de signer tous les documents, plans, formulaires, etc., avec  toutes 

modifications  que le mandataire  considérera  opportunes,  dans  sa seule appréciation, et de 

négocier, conclure, signer, passer tout acte, registre ou document et, généralement, faire tout ce 

qui est utile ou souhaitable en rapport avec le dépôt du permis d’urbanisme et d’environnement 

pour le démolition d’un immeuble de bureau situé avenue Bischoffsheim 11 à 1000 Bruxelles et la 

reconstruction d’un immeuble de logements étudiants.

Le mandat est établi électroniquement et conformément aux dispositions prévues à l’article 8.20 du 
nouveau Code civil est réputé établi en autant d’exemplaires originaux que de parties. 

Le mandat est signé par les parties à la date de signature indiquée aux cotés de la signature 
électronique de chaque partie.

Fait à la Hulpe le 11 décembre 2025

…………………..

Marc Limpens 
Administrateur

…………………..

Promiris Management Services, représentée par
Quentin Bernard
Administrateur
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